
Le partenariat engagé entre la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports 
et  la CCFL pour la mise en place du Projet 
Educatif Local se poursuit, au rythme d’une 
réunion par mois depuis avril. 
Le comité de réflexion et de rédaction 
du PEL  a déjà pu appréhender, lors de la 
phase de diagnostic partagé : le contexte 
économique et social du territoire, les projets 
des établissements scolaires et l’accueil des 
0-16 ans hors temps scolaire.

Des vacances d’été  pour les ados
Grâce aux participations financières de la 
DDJS et de la CCFL, l’implication des centres 
de loisirs de Cuzorn, de 
Montayral, de Trentels, 
du CLACS, du Service de 
Prévention Spécialisée, 
de l’Amicale Laïque de 
Libos, de Boxing Club 
Fumel Monsempron Libos, 
du Tir Sportif Fumélois, 
du Kiai Karaté Club, du 
Cinéma Liberty, du GAP 
47, des animations ont 
été proposées aux 11-17 ans en juillet et 
août. Celles-ci ont donné « un nouvel air de 
vacances » pour tous sur tout le territoire.
De la spéléologie à Cuzorn en passant la 
danse africaine à Montayral, mais aussi 
des chantiers jeunes,  22 actions ont été 
réalisées.
Plus de 80% de participation en moyenne 

aux stages, journées et initiations sportives 
ont été enregistrés. 
La satisfaction des jeunes s’est aussi traduite 
par une fréquentation plus assidue des 
Centres de Loisirs sans Hébergement. Bien 
que le programme ait été bouclé dans un délai 
très court, la collaboration et le volontariat des 
acteurs socioculturels et sportifs ont permis 
d’offrir à ces jeunes des activités diversifiées 
et de qualité.

Des vacances actives !
Forts de ces  expériences positives, les 
associations socioculturelles et les clubs 

sportifs se sont réunis à 
nouveau pour construire 
un programme 
d’animations pour les 
vacances de Toussaint 
et certains mercredis 
de l’année.
Alors à vos agendas, 
car après concertations 
entre partenaires et les 
dernières mises au point 
faites, le programme est 

actuellement diffusé dans les collèges, les 
mairies, au B.I.J, bibliothèque,… et sur le 
www.cc-dufumelois.com. 

Claire Bonneilh, coordinatrice enfance et 
jeunesse - tél. 05 53 40 46 70 
  cbonneilh@cc-dufumelois.fr

L’AGENDA
novembre ► février
Le regard transformé exposition
10 nov.→9 déc. Château Prieural

Trio Monnet musique classique
17 nov. Eglise de Saint-Georges

Les Saisons de Pallina théâtre jp
21-22 nov. Centre culturel Fumel

Intérieurs avec figures exposition
23 nov.→18 jan. Mairie de Cuzorn

Ramiro Naka musiques du monde
7 déc. Centre culturel Fumel

Duo clarinette-piano musiq. classiq.
8 déc. Château de Fumel

La Cuisine des étoiles théâtre jp
15-16 jan. Centre culturel Fumel

Duo violon-guitare musiq. classique
26 jan. Château Prieural

Du sable dans ma boîte à sucre 
danse contemporaine
1er fév. Centre culturel Fumel

On n’oublie pas danse hip-hop
8 fév. Centre culturel Fumel

Qu’est-ce-que tu fabriques ? 
théâtre
21 fév. Salle des fêtes de Saint-Vite

Soucieux de vous faire découvrir 
des spectacles de qualité mais 
aussi financièrement accessibles, 
le Service Culture vous propose 2 
nouveautés :

▪ une formule d’abonnement 
très souple !  A partir de 3 
spectacles en libre choix vous 
devenez abonnés, avec une carte 
personnelle délivrée gratuitement ;

▪ et pour que les enfants 
emmènent leurs parents aux 
spectacles !! le « pass-famille » 
permet à l’ensemble des membres 
d’une famille de 4 à 6 personnes 
souhaitant voir un même spectacle 
de bénéficier d’un tarif très 
intéressant.

Venez vous-même choisir vos 
places grâce à notre billetterie 
informatisée !

Rens. et réservations : du mardi 
au vendredi, de 13h30 à 18h30.
Tél. : 05 53 40 46 76
 resaculture@cc-dufumelois.fr
Service Culture 
Pl. Georges Escande, Fumel

TARIF REDUIT pour 2 personnessur présentation de ce coupon.Au choix : Ramiro Naka - Du sable dans 
ma boîte à sucre - On n’oublie pas

> Le siège de la communauté de communes se trouve dans les locaux de l’ancienne poste (pl.Georges Escande à Fumel) où 12 agents 
vous accueillent.
> service culture se situe à côté du Trésor Public (pl.Georges Escande). 2 agents vous informent sur la programmation culturelle, vous 
conseillent et vous guident pour vos réservations.
> Office de tourisme anciennes écuries du château (place Georges Escande). Des informations touristiques mais aussi locales 
(associations, manifestations, marchés) délivrées par 2 agents permanents ainsi que des stagiaires et saisonniers en période estivale.
> Ateliers de martiloque D’abord installés dans les anciens garages de la rue Léon Jouhaux, les ateliers 
communautaires sont désormais à Martiloque (route de Périgueux). Ils abritent 41 agents des services 
techniques : voirie, 19 - collecte et  déchets ménagers, 17 - assainissement, 5. On y trouve aussi la flotte des 
camions et engins.
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z o mO Une politique enfance et jeunesse dynamique 
Début prometteur pour les actions jeunes
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Envie d’en savoir plus ?  	Retrouvez toutes ces informations 
				    sur notre site internet www.cc-dufumelois.com
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Briolance, Sauveterre-la-Lémance, Saint-Georges, Saint-Front-sur-Lémance, Monsempron-Libos, Fumel, Saint-Vite, Condezaygues, Montayral
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LA VOIRIE COMMUNAUTAIRE

DOSSIER

LA CARTE PASS’SPORT (distribution limitée : 250 cartes)
vous permet de bénéficier de 15,24€ de réduction sur la licence sportive de votre enfant.

Pièces à fournir : ▪ attestation d’inscription dans une association ou licence
 		   ▪ avis de non imposition 2006
Conditions : 
1. adhérer à une Association sportive de la CCFL pour la saison 2007 / 2008 (fournir un 
justificatif d’inscription : Licence ou attestation)
2. résider sur une commune de la CCFL
3. avoir moins de 25 ans (né en 1982 et après)
4. être non-imposable
Il doit être précisé sur l’avis 2006 que le foyer n’est pas imposable sur le revenu ou que 
l’impôt sur le revenu est inférieur ou égal à 60 €.

A retirer auprès des services de la Communauté de Communes.
Tous les matins, de 8h à 12h (sauf le samedi) - Renseignements. : 05 53 40 46 83

◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦ ◦
LE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES ET PARENTS
Animation enfants, mardi matin : 9h30-12h (dans les locaux de l’ancienne école élémentaire 
de Condezaygues)
Informations et conseils, mardi après-midi : 13h30-16h30 (dans les locaux de la CCFL)

Pour les fêtes de fin d’année, le mardi 18 décembre, à 15h30, un spectacle musical sera 
organisé pour les assistantes maternelles et les enfants. Lieu à définir.

Contact : Janette Bretaudeau, animatrice du RAM - 06 37 58 82 41

Aujourd’hui la Communauté a la charge de créer, d’aménager et d’entretenir la voirie 
classée d’intérêt communautaire par les communes.
L’objectif de cette prise de compétente est d’harmoniser et de rendre plus cohérent les 
travaux de voirie.
Il existe sur le territoire de la CCFL 3 types de voies : les voies départementales dont 
s’occupe le service des routes departementales, les voies communales classées 
d’intéret communautaire entretenues par la CCFL mais dont les communes restent 
propriétaires et les chemins ruraux dont s’occupent les communes.

stage danse africaine
Exercice de la compétence communautaire en 
matière de voirie
La Communauté à la charge :
▪ de l’aménagement des voies, c’est à dire tout ce qui 
a trait à leur élargissement, leur 
redressement et l’établissement 
d’un plan d’alignement.

▪ de l’entretien des voies c’est à dire 
l’ensemble des travaux nécessaires 

à leur maintien en état ainsi que de 
leurs dépendances (ponts, murs de 

soutènement, bas côtés).
Cela représente 420 km de longueurs de 
voies et plus de 1 million de m² de surface 
entretenue.
Par ailleurs, la CCFL prend en charge 
l’aménagement et l’entretien des espaces 
publics de la gare de Monsempron-Libos, 
et la piste de l’aérodrome de Montayral.

Qui décide de l’entretien des routes ?
Tous les ans, un programme est établi par le service voirie 
(service technique de la CCFL et commission voirie). Il est 
ensuite présenté à chacune des communes pour validation.

Les services techniques
▪ Le directeur des services techniques et son adjoint à la voirie 
▪ 19 agents chargé du goudronnage (fin mars à fin novembre), 
de l’entretien des dépendances vertes (fauchage d’avril à 
décembre), des ponts et des murs de soutènement, du curage 
des fossés, de la pose des panneaux de signalisation de police 

et du marquage au sol.

L’équipe maçonnerie de la voirie intervient 
dans l’assainissement collectif : extension 
de réseaux, branchements de maisons.

Une voirie communautaire 
active
En 2006, la CCFL a consacré 1,3 million 
d’euros à la voirie.
Elle est subventionnée à hauteur de 
151580 € par le Conseil Général.

Pour mener à bien cette tâche essentielle, elle investit dans du 
matériel, ainsi en 2007, ont été acquis une turbotondeuse et une 
goudronneuse de 19T. 

Saint-Front : équipe de goudronnage



Les départs en retraite
de la CCFL
▪ Yves Esperat (nov.) et Jean-
Louis Maynard (janv.)
service déchets ménagers

Bienvenue à 
Antoine DaSilva, service voirie

Assainissement non 
collectif
Le contrôle de bon 
fonctionnement des 
installations d’assainissement 
non collectif débute mi 
octobre sur la commune de 
Monsempron-Libos.

FUM   E L  D  e t  l a  CCF   L

L’importance actuelle de 
l’Usine de Fumel n’est pas à 
démontrer, deux chiffres pour 
nous en convaincre : 

▪ 365 emplois directs
▪ 14,5 millions d’euros de 
masse salariale annuelle 
soit 9,65 millions d’euros 
de salaires bruts versés aux 
salariés. 

La reprise de l’usine par 
l’entreprise ukrainienne Motor 
Detal est donc une vraie bonne 
nouvelle.
Moyennant l’engagement de 
créer 130 emplois sur 5 ans et 
d’investir 16 millions d’euros sur 
3 ans, Fumel D a pu prétendre à 
des aides publiques : 
4 millions d’euros de l’Etat, de 
la Région et du Département 
dans le cadre de la PAT (Prime à 
l’Aménagement du Territoire), 

A ces subventions sollicitées, 
s’ajoute une opération de crédit 
bail consistant en l’achat des 
immeubles de l’usine par la 
CCFL pour 2,1 millions d’euros 
(valeur évaluée par le Service 
du Domaine - service de l’Etat 
qui évalue les terrains et les 
immeubles qu’achète et vend 
une collectivité).
Cet achat a été permis par la 
souscription d’un emprunt garanti 
par la Région et le Département. 
Fumel D le rembourse à la CCFL 
sous forme d’un loyer mensuel 
pendant 15 ans avec la possibilité 
de rachat anticipé des murs.
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Des ateliers tout neufs !
Les travaux de rénovation des ateliers 
de Martiloque sont terminés.
En 4 mois, le site a été réorganisé 
dans un souci d’optimisation de 
l’espace et de praticité.  
Les nouveautés : 
à l’avant du bâtiment
▪ parking des véhicules des agents. 
▪ aire de lavage (récupération eau de 
pluie)
▪ poste de distribution de carburant. 

à l’arrière des ateliers
▪ aire de stockage à matériaux
▪ pont bascule pour réaliser le pesage 
des véhicules ou des matériaux.
▪ aire de stationnement pour les 
bennes déchets 
Le traitement paysager des espaces 
verts est en cours.
Le coût total des travaux s’élève à 
580 000 € TTC avec 170 000 € de 
subventions de l’Etat, du Département 
et de la réserve parlementaire.

Maison de l’Emploi de Fumel
La MDE accueille à ce jour plus de 
15 structures. Afin de leur permettre 
de se développer au mieux et d’en 
accueillir davantage, des travaux 
d’aménagement sont en cours. 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
9h-12h30 et 13h30-17h30
Renseignements 05 53 49 59 30

Quoi de neuf ?

On peut brûler ses déchets ?
c’est interdit par le règlement 
sanitaire départemental 
En effet, si les déchets ne se voient plus, ils ne 
disparaissent pas pour autant : des particules 
nocives (comme les dioxines) s’échappent 
dans l’air et tout le monde en profite ! 
Par ailleurs, les cendres sont des concentrés 
de minéraux et, accumulées elles peuvent 
être source de pollution. 

Tous les déchets finissent au même 
endroit ? NON
Les ordures ménagères sont enfouies ainsi 
que les encombrants dans la décharge de 
Montech (82). 
Les emballages à recycler sont triés au centre 
de tri de Catus (46) puis envoyés dans les 
filières de recyclage correspondantes. 
Le verre et les papiers partent directement 
chez le recycleur. 
Quant aux déchets collectés en déchèterie, 
ils sont envoyés soit au recyclage soit dans 
des usines de traitement appropriées (c’est 
le cas des déchets dangereux). 

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter 
le rapport annuel sur les déchets sur le www.
cc-dufumelois.com.)

Le tri a supprimé des emplois ? NON
La création des déchèteries a permis de 
créer 2 postes de gardiens et la collecte du tri 
(colonnes, sacs transparents) 4 postes dont 
celui d’ambassadeur du tri pour l’information 
et la sensibilisation.
Par ailleurs, le tri a permis de construire 
des centres de 
tri où plusieurs 
équipes se relaient 
dans la journée 
afin de séparer 
les matériaux des 
emballages que nous 
avons triés. Depuis 
le tri, les usines de 
recyclage ont, elles 
aussi vu leur activité 
augmenter.

HALTE AUX IDEES RECUES !

Déchets ménagers et tri 

Tous les 1er et 3ème lundis du mois, un agent 
instructeur (Madame Lejeau) de la subdivision 
de l’équipement de Villeneuve-sur-Lot assure 
une permanence au siège de la Communauté 
de Communes Fumélois-Lémance à Fumel.
Elle reçoit sur rendez-vous de 13h30 à 16h30, 
tout administré ayant déposé une demande 
de certificat d’urbanisme (CU) ou permis 
de construire (PC) qui, de par la complexité 

du dossier, souhaite des précisions sur 
l’instruction (conseils, réglementations 
applicables, pièces à compléter...).
Pour toute modalité de prise de rendez-vous, 
s’adresser au secrétariat de la CCFL.

L’objectif est, dans un souci de Service Public, 
d’informer l’administré et faciliter l’instruction 
de son dossier d’urbanisme complexe grâce 
à un contact direct avec l’agent instructeur.

PERMANENCE URBANISME
Urbanisme

Hors-série
TOUT SAVOIR SUR LES déchets & LE tri 
En raison de la réorganisation des tournées de ramassage, la Communauté de Communes 
éditera en décembre une lettre d’information consacrée aux « déchets & tri ». Vous y trouverez 
également le calendrier de ramassage 2007-2008 à découper.
Alors, à partir du 10 décembre, surveillez votre boite aux lettres.

La pépinière d’entreprises, bientôt 
des locataires
Pour favoriser l’essor de projets à vocation 
artisanale sur son territoire, la CCFL dispose 
d’une pépinière d’entreprises. Les nouveaux 
locaux seront occupés en janvier.

La gare relookée
Le programme de modernisation de la gare 
de Monsempron-Libos se poursuit. 
Après la rénovation du bâtiment et des 
quais réalisés par la SNCF et Réseau Ferré 
de France, la CCFL avec le soutien du 
Département et de la Région commence 
l’aménagement des espaces publics dès le 
mois de décembre (parking, accès routier et 
piéton).

Le pôle d’excellence rurale
Dans le cadre de la mise en place de la 
plateforme bois énergie, la convention de 
partenariat avec la Chambre d’Agriculture 
a été signée le 18 septembre 2007.
Cette dernière doit  sensibiliser les 
propriétaires forestiers et les professionnels 

des bois et forêts du Fumélois afin qu’ils 
adhèrent à ce projet. La plateforme 
sera implantée sur la zone d’activité de 
Blanquefort-sur-Briolance.

Fleurissement en vue 
Les jachères florales sont des espaces 
composés de fleurs qui permettront 
d’enrichir le paysage et terrains vierges 
des zones d’activités de Montayral et des 
ateliers communautaires. 

Ce sont des mélanges de graines composés 
de fleurs annuelles, c’est-à-dire de fleurs 

qui vont germer 
au printemps et 
finir leur cycle et 
mourir en début 
d’hiver. 

Début des 
p l a n t a t i o n s 
prévu à 
l’automne. 

Le point sur ...

Office de tourisme

Cette année encore, le nombre de personnes 
accueillies à l’OTFL a observé une nette 
progression : + 25%.

Durant l’été, l’équipe de l’Office de Tourisme 
a eu le plaisir de recevoir et d’informer 
12 500 personnes. 
Parmi celles-ci, 25% d’étrangers dont un 
grand nombre de hollandais, britanniques et 
belges apprécient notre région ! 
L’équipe d’accueil de l’office a renseigné 
aussi bien les touristes que les habitants 
de la Communauté de Communes sur 
les animations et les nombreux attraits 
touristiques des environs. Les visiteurs 
ont été particulièrement sensibles à l’offre 
Randonnée de notre territoire (à télécharger 
sur le www.tourisme-fumelois.fr). 

Depuis le 17 septembre, l’Office de Tourisme 
a repris ses horaires d’hiver : du lundi au 
vendredi, 10h-12h et 14h-17h).

UNE SAISON TOURISTIQUE EN CONSTANTE PROGRESSION !

Les D3E (Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques), vieux 
téléviseurs, ordinateurs ou électroménagers 
sont désormais collectés séparément des 
autres déchets à la déchèterie pour être 
démantelés en vue d’un recyclage.
Les composants dangereux pour 
l’environnement (tubes cathodiques, piles, 
cartes électroniques…) sont retirés pour être 
traités dans la filière adéquate.
Les boîtiers plastiques et les pièces 
métalliques (fer, aluminium, cuivre…) sont 
démontés et récupérés pour être recyclés.
Chacun d’entre nous jette en moyenne 16 
kg de D3E par an. 
L’objectif de valorisation en France est de 4 
kg triés par habitant et par an. Et nos voisins 
européens sont en avance : on trie déjà 7,5 
kg de D3E en Belgique et 15 kg en Suède !

d3e
la collecte pour le recyclage

Les lampes à économie d’énergie 
une économie sur toute la ligne !

A la déchèterie, les lampes à 
économie d’énergie sont récupérées en vue 
de leur recyclage ! En évitant ainsi la poubelle, 
elles n’alourdissent pas la note finale.
Mais c’est depuis l’achat que ces lampes font 
faire des économies ! 
Bien qu’un peu plus chère que des ampoules 
à filament lors de l’achat, elles durent 10 
fois plus longtemps et consomment 5 fois 
moins d’énergie que ces dernières ! 
Sachant qu’en plus, elles sont recyclables 
(les ampoules à filament ne le sont pas), il 
serait dommage de s’en passer !
D’autres lampes se recyclent : tubes néon, 
lampes à sodium, LED…
 Les lampes à économie d’énergie : une 
économie sur toute la ligne

Les astuces ! pour mieux dépenser, 
mieux trier et mieux consommer.

Un complément d’info ? Sur les pages environnement du site internet, vous trouverez 
les résultats du tri 2007, une liste complète des déchets à trier, l’emplacement de tous 
les Points recyclage et bien d’autres informations ...

pose de la cuve carburant

exemple de jachère

Malgré le mauvais temps, les balades 
en gabare ont attiré 3500 personnes

centre de tri de Catus

usinage des chemises


